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Lorsque le Conseil fédéral décida à propos des

élections fédérales de l'automne dernier

que pour neuf cantons, les Suisses de l'étranger
n'auraient pas l'autorisation de voter par voie

électronique, ce fut la consternation. On évoqua

une faille en matière de protection du secret

de vote. La sécurité, principal obstacle

pour l'introduction du e-voting, ne l'est pas

moins pour l'e-health. Ainsi, sur demande du

préposé cantonal à la protection des données, le canton

du Valais a suspendu provisoirement l'inscription des

patients au dossier médical électronique Infomed. Un bon

signal d'alarme, estime le coordinateur e-health pour la

Confédération et les cantons Adrian Schmid (page 18). Ces

questions sont donc prises très au sérieux. Dans les soins

à domicile également, on sait que les données médicales du

patient sont à traiter avec la plus grande prudence.

Cependant, les risques ne doivent pas occulter les chances.

Avec une qualité de la prise en charge améliorée et l'accent

mis sur le patient, l'invitation faite à la branche du maintien
à domicile de participer au dossier électronique du patient
dès 2017 est une opportunité majeure. Dans certains

cantons où les premières initiatives démarrent, on se réjouit

que les organisations cantonales et locales y prennent

part activement.

La réalité s'inscrivant rarement en noir ou blanc, mais plutôt
en demi-teintes, il semble sage de peser soigneusement
le pour et le contre. Sans foncer aveuglément, ni se braquer.
En effet, trop d'euphorie serait naïf, trop d'immobilisme

serait coupable. Notre monde évolue à l'ère numérique et

les dossiers papier sont de toute façon appelés à disparaître
dans les dix prochaines années. Alors allons-y... avec

autant de bon sens que de bonnes intentions, en faisant

preuve de circonspection mais aussi d'esprit d'innovation.

Rudolf Gafner

En couverture: Adrian Schmid, coordinateur e-health

pour la Confédération et les cantons
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